
Évaluation des niveaux - Programme d’apprentissage
Processus provisoire en vigueur à compter de septembre 2023

Examen de 
niveau

Formation en 
classe

Employeur

Résultat Refaire 
l’examen

Résultat de 59 % 
ou moins

Résultat entre 70 % 
et 100 %

Passage au niveau 
d’apprentissage 

suivant .

Résultat entre 
60 % et 69 %

Moyenne d’au 
moins 80 % aux 

formations en classe

Exigences de formation en classe satisfaites
(il s’agit des mêmes exigences que celles pour 

passer l’examen de niveau)

Exigences relatives 
aux heures de travail 

satisfaites

Rencontre entre l’apprenti, l’employeur et l’agent de 
formation industrielle

Pas de recommandation de 
l’employeur

Recommandation 
de l’employeur

Exigences relatives 
aux heures de travail 

satisfaites

Passage au niveau 
d’apprentissage 

suivant .

Établissement d’un plan 
avec l’employeur et l’agent 

de formation industrielle 
(ex. formation en milieu de travail, 

cours ou refaire l’examen)

Évaluation positive de 
l’employeur

Passage au niveau 
d’apprentissage 

suivant .

Exigences de 
formation en classe 

satisfaites

Exigences relatives 
aux heures de 

travail satisfaites

Évaluation positive 
de l’employeur
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